
Dossier pour un LLM

Par EB1995, le 07/08/2017 à 18:38

Bonjour,

Je vais suivre l'année prochaine un M1 Droit des affaires à UPEC et je souhaiterais effectuer 
un LLM aux États-Unis après mon M2. Je voulais savoir si la réputation de la faculté est un 
critère qui est pris en compte pour la sélection des LLM. Je rêve d'étudier à Berkeley ou NYU 
(apparemment, l'un des LLM de NYU prend beaucoup d'étudiants).

Merci pour vos réponses.

Par antmar, le 07/08/2017 à 23:35

Oui, la réputation de la faculté et des différentes formations suivies (M1, M2 principalement) 
est l'un des critères, de même que le classement parmi les étudiants de ces formations ou 
l'expérience professionnelle du candidat. La sélection en LL.M. se fait principalement par pays 
: il faut donc sortir du lot parmi les candidats de son pays pour être sélectionné.

Par Isidore Beautrelet, le 03/09/2017 à 08:25

Bonjour

Merci de partager ce lien. Vous devriez carrément créer un nouveau sujet pour mieux le 
présenter.
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